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.A.vis,

Conférences forestières.

Pour donner suite à un vœu exprimé par la Société suisse des

forestiers à monsieur le président du conseil d'école, le corps enseignant
des divisions forestière et agricole de l'école polytechnique fédérale
donnera, du 19 au 23 février, les conférences suivantes, destinées aux

agents forestiers suisses :

Prof. Dr ./. Pernet, 1° „Die Telegraphic ohne Draht", avec expériences,
1 h.; 2° „Die Theorie des Hagelschiessens", 1 h.

Prof. C. Zwiclcy, „Einige Betrachtungen über Waldvermessung", 1 h.

Prof D1' A. Heim, „Die Gletscherlawine an der Alteis", 1 h.

Privatdoc. D1' J. Heüscher, Installation et exploitation de l'établisse¬
ment cantonal de pisciculture à Wangen (Zurich), '/2 jour.

Prof. Dr C. Keller, „Die tierischen Schädlinge, im schweizerischen Hocli-
gebirgswald", 1 Ii.

Prof. Dr C. Schröter, „Waldvegetation und Forstwirtschaft in Japan",
avec démonstrations et projections lumineuses, 2 h.

Privatdoc. Dr F. G. Stehler, „Die, Einfriedigungen in den Alpen", avec
projections lumineuses, 2 h.

Dr Ii. Burri, „Die Mikroorganismen des Erdbodens und ihre Bedeutung
fiir die Ernährung der Waldbäume", 2 h.

Prof. Dr F. Schuler, „Der Humus und seine Beziehungen zum Leben
der Pflanze", 1 h.

Prof. H. Moos, „Der landwirtschaftliche Feldversuch in seiner Bedeutung

für Feststellung der Standortsverhältnisse", 1 xj% h.

Prof. C. Bourgeois, „La forêt et la régime des eaux", 2 h.

Prof. A. Engler, „Untersuchungen über das Höhen- und Wurzel Wachstum

unserer Holzarten", 2 h.

Assist. Pli. Flury, „Ergebnisse der bisherigen Durchforstungsversuche",
2 h.

Prof. Th. Feiher, 1° „Mitteilungen Uber die Entwicklung und den

gegenwärtigen Stand der Forstregulierung in der Schweiz", U/s h. 2°
„Neuere Instrumente und Einrichtungen für Holzfällung und

Holztransport", 1 '/a h.

Prof. Dr J. Platter. „Holzhandel und Holzzoll", 1 h.

Prof. Dr II. Rollt, „Unser künftiges bürgerliches Recht", 2 h.

Total 26 heures et 1/î journée.
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Les conférences commenceront le mardi 19 février à 8 h. du matin
dans un des auditoires de l'Ecole forestière à Zurich. Elles se
termineront le vendredi 22, à 5 h. du soir. La matinée du samedi 23 sera
consacrée à la visite de l'établissement de pisciculture de Wangen.
L'horaire détaillé sera remis aux agents forestiers suisses par les soins
du Comité permanent de la Société suisse des forestiers et expédié sur
demande par le soussigné.

Au nom du corps enseignant
des divisions forestière et agricole de l'Ecole polytechnique fédérale :

C. Bourgeois.

Mercuriale des bois en décembre 1900.
Tous droits réservés.

Classification.

Assortiments Longueurminimale Diamètre minimal Volume

Résineux. Longs bois.
m

I" classe. Bois de sciage
Il» „ Bois „ „

III« „ Beaux bois de construction

IV« „ Petits „ „ „
V» „ Etais de mines etc.

18

18

16

8

8

80 cm à 18 m de la tète
22 cm „ 18 m „ „ „
17 cm „ 16 m „ „ „
11 cm „ 8 m „
11 cm „ 1 m „ „ „

2,5—3,5,moyenne 3,00 m3

1,5-2,0, „ 1,75 „
0,9 -1,2, „ 1,00 „
0,35 -0,65,,, 0,50 „
0,12-0,20, „ 0,15 „

Résineux. Billes.

I" classe. Bois de fente
II« „ Gros bois de sciage

III« „ Petits „ „ „
IV® „ Billes à lattes

V« „ Traverses

2,5

2,5

2,5

2,5

2,5

dimensions non fixées
15 cm à 1 ni de la tête, 85 cm au petit bout

35 n 3, n 30 „ „
30 „ „ „ 25 „ „
mains da 30 cm à 1 m id. 25 „ „

Feuillus, Plantes et Billes.

I'« classe. Choix A et B

II« „
III« „
IV» „

2,5
2,5

2,5

2,5

10 cm a 1 m do la Idle, 80 cm au petit beut

35 n n 11
25 „ „

25 „ n „ 20 „ „
15 ri „ » 10 n

A. Prix des bois vendus sur pied, par m3.

(Exploitation aux frais du vendeur. Mesurage sur bois abattu.)

Fribourg, Forêts domaniales, IV" arrondissement, Lac et Broyé.

(Bois Tendus en entier. Exploitation à la charge de l'acheteur.)

Vuissens (à Yvonand fr. 6). 560 m3 épie, avec 1,35 in8 par plante, bois

de sciage fr. 22, bois de construction fr. 20, bois de feu fr. 16 (bois de belle
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